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Article 39 

§ 1er - Les machines, transformateurs, tableaux et autres 
appareils de troisième catégorie, de deuxième catégorie A ou 
64 ct, lorsqu'ils ne sont pas respectivement fermés, protégés, 
fermés-blindés, de deuxième catLgürie B3, ne doivent être 
accessibles qu'au personnel qui en a la charge. 

S'ils sont installés dans un local non gardé, la porte 
qui ferme l'accès de ce local nc peut être ouverte que sur 
l'ordre du chef de service ou par les préposés à ce dflégués ; 
l'entrée est interdite à tout autre personne. 

S'ils se trouvent dans un local ayant en même temps une 
autre destination, la partie du local qui leur est affectée est 
rendue inaccessible par une gard-corps ou un dispositif équivalent 
une mention indiquant le d2nger doit être affichée en évidence. 

§ 2 - L'accès aux machines non fermées, aux transformateurs 
non prot~gés, aux tableaux et appareils non fermés-blindés, d~ 
deuxième ou troisième catégorie, doit être assuré par un passage 
réservé entièrement libre d'au moins 2,50 m de hauteur, la 
largeur de ce passage doit être aU minimum de 2 m s'il y a des 
conducteurs de part et d'autre, de 1,50 m s'il n'yen a que d'un 
c~té, de 1 m s'il est limité par des grillages protecteurs. 

§ 3 - Le passage qui donne ainsi accès à la face arrière 
d'un tableau de distribution doit être défendu sur une hauteur 
d'au moins 2,50 m par une porte fermée à clé remplissant les 
conditions d'établissement et d'utilisation définies au § 1er 
de l'article 3S ci-dessus. 

§ 4 - Les tableaux de distribution portant des pièces 
métalliques sous tension de deuxième ou troisième catégorie 
doivent avoir sur la face avant (celle où se trouvent les 
poignées de manoeuvre et les instruments de lecture) un 
plancher de service non glissant isolé du sol et assez déve
loppé pour qU'il ne soit pas possible de toucher à la fois les 
appareils 
au sol. 

ou l€: tableau et un corps conùucteur quelconque relié 

Article 40 

§ 1er - Il est interdit d'entreposer au vcisinage des 
conducteurs sous tension ou d'en aoprocher des objets dont la 
manipulation puisse créer des cont~cts d0ngereux ou provoquer 
l'allumage intempestif d'un arc. 












































